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L’alternance en MP

❖ Alternance entre entreprise et IUT (étudiant salarié)

❖ MP : BUT2 + BUT3 ou BUT3

❖ Apprentissage

❖ Responsable pédagogique alternance MP : Franck Delaunay, franck.delaunay@unicaen.fr

❖ Suivi administratif des alternants MP : Mme Julie Belland, julie.belland@unicaen.fr

❖ Service Universitaire de la Formation Continue et de l’Apprentissage (SUFCA)

⚫ M François LEBRUN : françois.lebrun@unicaen.fr (Chargé relations entreprises)

⚫ M DUFY Romuald : romuald.dufy@unicaen.fr (Chargé de coordination et d’accompagnement)

Présentation Alternance IUT MP1 - SUFCA 2026.pptx
Présentation Alternance IUT MP1 - SUFCA 2026.pptx
mailto:françois.lebrun@unicaen.fr
mailto:romuald.dufy@unicaen.fr
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Déroulement

❖ Rythme : 2-3 semaines à l’IUT / 2-3 semaines en entreprise

❖ BUT2 : 21 semaines IUT (septembre-juin) + 31 semaines entreprise

❖ BUT3 : 15 semaines IUT (septembre-mars) + 35 semaines entreprise

✓ Cours communs avec la promo « normale » + cours réservés

✓ Pas de projets, pas de stages
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Calendrier Alternance BUT2 2025-2026
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Les droits de l'apprenti.e

Apprenti(e) = salarié(e) : mêmes conditions de travail et de protection sociale que les autres salariés

Il / elle a droit :

• Au respect

• A une rémunération déterminée selon l’âge (Exonérée d’impôt sur le revenu).

• A des horaires légaux de travail

(Cours = temps de travail, comptent dans les 35 ou 39 h hebdomadaires)

• A 5 semaines de congés payés par an + 5 jours ouvrables pour préparer les examens (MP : soutenances)

• Aux avantages attribués aux salariés : Chèques repas

• A la prise en charge de certains frais : 50 % des déplacements en transport en commun

• Aux indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale (arrêt maladie, accident du travail)
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RÉMUNÉRATIONS (SUR LA BASE DU SMIC 2026 : 1823,03 € BRUT)

Contrat d’Apprentissage

*SMC = Salaire Minimum Conventionnel

Part du salaire au-delà de 50 % du

SMIC soumise aux cotisations

sociales (CSG+CRDS : 9,5 %)

Formations post-bac : pas d’aides

aux entreprises pour l’embauche

d’un(e) apprenti(e)

Situation 16 - 17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26-29 ans

1ère année 27% du Smic

43% du Smic, 
soit 783,90 €

ou 43% SMC* si plus 
élevé

53% du Smic, 
soit 966,21 €

ou 53% SMC* si plus 
élevé

100% du Smic
soit 1 823,03 €

Ou 100% SMC* si plus 
élevé

BUT 
2ème année

39% du Smic

51% du Smic, 
soit 929,75 €

ou 51% SMC* si plus 

élevé

61% du Smic, 
soit 1112,05 €

ou 61% SMC* si plus 

élevé

BUT 
3ème année

55% du Smic

67% du Smic, 
soit 1221,43 €

ou 67% SMC* si plus 

élevé

78% du Smic, 
soit 1 421,96 €

ou 78% SMC* si plus 

élevé
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LES AIDES
L’apprenti bénéficie des avantages étudiants :

Il a droit :

• A la carte étudiant : Accès aux restaurants universitaires et équipements (Dispose de la Léo 
Carte : Paiement de la Contribution à la Vie Etudiante et du Campus : 103€ / Pas de frais 
d’inscription !!)

• ATOUTS Normandie

• Aide aux transports régionaux SNCF : Abonnement « TEMPO Normandie »

• Aide MOBILI-JEUNE® (de 10 à 100/mois : Spécifique aux alternants)

• Aide au permis de conduire de 500€

• APL, CAF

• Aides et aménagements possibles pour les apprenti.es en situation de handicap

• Prime d’activité (pour un revenu net supérieur à 1177,26€ (pour les étudiants et apprentis) 
pendant au moins 3 mois (Prime entre 100€ et 400€)

https://www.ter.sncf.com/normandie/abonnements/tous-les-abonnements/abonnements-tempo-normandie/normandie-annuel-moins26ans
https://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-jeune
https://atouts.normandie.fr/beneficiaires/Views/Accueil.aspx
https://alternant.actionlogement.fr/
https://www.ter.sncf.com/normandie/abonnements/tous-les-abonnements/abonnements-tempo-normandie
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Encadrement

➢ Par un salarié de l’entreprise (= tuteur entreprise ou Maître d’Apprentissage) : 

ingénieur, responsable de service, technicien

➢ Par un enseignant du département (= tuteur universitaire)

➢ Le tuteur universitaire rend visite à l’étudiant en entreprise, ou le contacte par 

téléphone ou visio, si le lieu est très éloigné de Caen

➢ Possibilités de discussion lors de la présence de l’étudiant à l’IUT
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Évaluation

➢ Évaluation à la fin de chaque semestre

➢ BUT2 :

⚫ S3 : rapport

⚫ S4 : rapport + soutenance

➢ BUT3 :

⚫ S5 : poster + présentation

⚫ S6 : rapport + soutenance

➢ Travail en entreprise évalué par le tuteur entreprise
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Les étapes pour préparer sa recherche

Etape n°1 : Se connaître

Etape n°2 : Connaître la formation

- Connaître le diplôme et la formation dans laquelle on souhaite entrer ou poursuivre (contenus de 

formation – rythmes d´alternance voire même pouvoir donner le calendrier…) et le ou les métiers visés

- Être capable de mettre en avant les atouts de la formation (compétences, certifications, taux d´insertion…)

« Connaître 

son CV »
« Mobilité »

« Savoir se 

présenter et 

pitcher»
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Les étapes pour préparer sa recherche

Etape n°1 : Se connaître

Etape n°2 : Connaître la formation

Etape n°3 : Trouver l´entreprise

- Rechercher les catégories d’entreprises et les secteurs d´activités pertinents :

- Chercher les entreprises qui recherchent et recrutent en apprentissage dans le secteur choisi : 

Se créer une BDD des entreprises contactées et la tenir à jour !

« Analyser le 

marché de 

l’emploi »

« Utiliser son 

réseau proche »

« Utiliser le réseau 

universitaire »

SUFCA
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➢ Pendant le 2ème semestre, l’été, jusqu’au 15 septembre environ
➢ Entreprises ayant accueilli des stagiaires ou alternants : affichées en face du secrétariat MP
➢ NB : certaines entreprises ont des campagnes de recrutement limitées dans le temps
➢ Offres d’alternance : site MP :

➢ Ne pas se limiter à la Normandie : Grand ouest, région parisienne…
➢ Si vous cherchez une alternance :

Merci d’informer le responsable pédagogique (F. Delaunay) et Mme Belland

La recherche d'une entreprise
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Que faire si une entreprise répond de façon positive ?

➢ Télécharger la Fiche d’Engagement (FE) depuis le site MP (Alternance / Information)

NB : FE spécifique à chaque parcours !

→ Informations pour la préparation du contrat

→ Compléter le cadre « alternant », puis transmettre à l’entreprise (→ IUT)

→ Déclenche la préparation du contrat → une seule FE transmise à l’IUT !

➢ Le contrat peut être signé jusqu’à 3 mois après la rentrée (→ inscription à l’IUT en tant 

« qu’apprenti(e) en recherche d’entreprise » )

➢ Début effectif : au plus tôt ~10 juillet 2026

➢ Fin : au plus tôt le jour de la soutenance BUT3 (fin juin 2028)
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Quelques entreprises
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